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DÉCLARATION DE 
SOUTIEN CONTINU 
DU DIRIGEANT.



Droit de l’Homme Normes internationales du 
travail

Protection de 
l'environnement

Lutte contre la corruption



I. Principes relatifs aux 
droits de l’Homme.

Soutien à la déclaration 
universelle des droits de l’homme

Inscription dans le livret d’accueil 
et engagement de la direction et 
des collaborateurs

Mise en place d’une boite à idée

Organisation d’un débat avec un  
intervenant sur la diversité

Analyse des réponses et mesures 
correctives en réunion mensuelle



Quelques principes
chez Daylight

I. Principes relatifs aux droits de 
l’Homme.

Le respect de l’Humain avant tout Pas d’entreprises de l’armement

Pas d’entreprises
du tabac

Promotion de la diversité



II. Principes relatifs aux 
normes internationales du 
travail

Volonté de promouvoir le bien être 
au travail

Une transformation totale des
locaux prévue pour 2020

Programme interne « Best place to 
work » mis en place 
Participation à l’enquête Happy At 
Work en 2019

100% des collaborateurs reçoivent 
1 formation par an a minima

95% de salariés se déclarent 
satisfaits du bien être global suite 
à ces mesures

300€ pour le sport pour tous les 
salariés



II. Principes relatifs aux 
normes internationales du 
travail (2)

Le secteur du conseil en ingénierie 
organisationnelle est 
essentiellement masculin

Les salariés peuvent remonter les 
problèmes via leurs managers

Promouvoir la parité homme / 
femme
35.48% de Femmes chez Daylight 
Consulting

Nous souhaitons améliorer la 
cohésion des équipes

Une collaboratrice rejoint le CODIR 
et dirige maintenant notre agence 
de Toulouse

Mise en place d’un réseau social 
interne, de team building, 
d’événements sportifs au choix des 
collaborateurs et d’un séminaire 
annuel



Quelques chiffres
chez Daylight

II. Principes relatifs aux normes 
internationales du travail

6 nationalités 100% de CDI

Moyenne d'âge de 36,84 ans Télétravail : 
1 jour par semaine depuis 2019
(Temps plein durant la crise du 

COVID 19)



III. Principes relatifs à la 
protection de l’environnement

Volonté de réduction de notre 
impact environnemental

Politique écrite sur les frais liés au 
transports

Mise en place d’une politique 
décourageant l’utilisation d’un 
véhicule personnel

- d’impression
+ de numérique
(Travail collaboratif)

90% des salariés utilisent 
uniquement les transports en 
communs (nous limitons l’usage 
de l’avion au strict nécessaire)

Eclairage L.E.D
total dans nos locaux



Quelques actions 
chez Daylight

III. Principes relatifs à la 
protection de l’environnement

Remboursement des transports Parc informatique 100% Energy star

RIE avec produits locaux, frais et bio Signataire Ecovadis 2020



IV. Principes relatifs à la 
lutte contre la corruption

Respect de la loi Sapin 2 sur la 
corruption

0 cas de corruption en 
2019-2020

Objectif 0 corruption 
chez Daylight

Utilisation de la boîte à idée pour 
faire remonter les cas 
anonymement

Mise en place d’une charte anti-
corruption en 2017

Limitation des cadeaux 
d’entreprise à leur strict minimum



Notre équipe s’engage pour le 
global compact
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